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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Saint-Denis, le 30 mai 2024 

 

Carburants : forte baisse des prix des produits pétroliers en juin 2024 

Pour le mois de juin 2024, le prix du super sans-plomb baisse de 7 centimes et 

celui du gazole de 4 centimes. Le prix de la bouteille de gaz reste stable grâce 

aux aides. 
 

élevés aux Etats-Unis qui freinent la demande américaine et mondiale, mais aussi dans 
es niveaux de production actuels. 

 
 coût du fret et des contributions pour le financement des aides aux 

euro : 
 

• Diminution des prix moyens des barils de 9,27% pour le sans-plomb et de 7,81% pour le 
gazole ; 

• R euro face au dollar, en raison de la politique monétaire des Etats-
Unis. 
 

Au 1er juin 2024, les prix maximum applicables à La Réunion sont les suivants : 
 

Libellé du produit Mai 2024 Juin 2024 Évolution en %  

Supercarburant ( /litre)  1,71  -3,93% -  

  1,33  -2,92% -  

GNR ( /litre)  0,85  -5,56% -  

  0,85  -4,49% -  

Supercarburant destiné 

aux professionnels de la 

 

 0,88  -5,38% -  

Gazole destiné aux 

professionnels de la mer 

 

 0,86  -4,44% -  

Gaz  20,3  19,91  -2,26% 

stable  

aides locales) 
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Comme le prévoit la réglementation, le préfet fixe mensuellement les prix maximum des 
produits pétroliers suivants : 
 

• Supercarburant sans plomb 

• Gazole 

• Gaz de pétrole liquéfié 
 
Ces prix maximum (toutes taxes comprises) sont calculés en deux temps : 
 

• 

mentionnée dans la réglementation et de données objectivables. Ils prennent en 
compte les coûts réellement supportés par les entreprises et la rémunération des 
capitaux ou, le cas échéant, de leur marge commerciale. 
 

• Puis les prix maximum toutes taxes comprises sont déterminés en ajoutant aux prix hors 
taxe le montant des différentes taxes applicables, notamment la fiscalité indirecte 
locale, dont les taux et tarifs sont déterminés par le Conseil Régional et dont les 
recettes contribuent au financement de la région et de toutes les communes. 

VA, ni taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques (TICPE) sur les carburants consommés à 
La Réunion. 

 

maximums, préalablement à leur application. 
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